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Chambre des Hepréseutants, 

Sf.ANCll nu 19 J VIN l 8-1-1. 

RAPPORT fœt"t par M. HU'VE?Œ11s, au, nom de la, section centrale (1) oliargéll, 
comme oommission spëoiale, d'eaiamine»: le projet de loi tendant a obtenir 
un crédi't pour la continuation des travaux du. canal de la Campine.('). 

MESSIEURS, 

La demande de crédit de fr. 1, ll 0,000 pour commencer les travaux de la 
deuxième section du canal de la Campine, est une conséquence de la loi <ln 
~9 septembre 1U42, qui décrète l'exécution de ce canal. 

Déjà, Messieurs, vous avez mis le Gouvernement à même de terminer la 
première section; une somme de fr. 1,750,000 avait été mise à sa disposition 
par la loi du 10 février 1842, et, d'après l'exposé des motifs, celte somme a suffi 
pour le complet achèvement des travaux. 

La deuxième section de la Pierre-Bleue à Herenthals est évaluée à 
fr. 2,220,000, mais comme cette section ne pourra être terminée dans la cam 
pagne prochaine, le Gouvernement se borne, pour le moment, à vous demander 
la moitié de ce chiffre, laissant ainsi ouverte la question qui se rattache à 
l'exécution des branches complémentaires de la canalisation de la Campine. · 

Vous aurez remarqué, Messieurs, que, d'après la note de la page 2 de 
l'exposé des motifs, le canal de la Campine coûtera fr. 3,970,000, et que sur 
ce chiffre les annuités à payer par les communes et particuliers s'élèveront 

(') La section centrale du budget des Travaux Publics était composée de MM. C. o'Ho:rrecanoT, 
préai'dent, CoP.PllTEBS, Mur 01 V:a11:s, Devra, o'ELHotJffG!n:, D1s11111i1s1t.111:s, et Hun:1'11:Re, rapporteur 

(') Projet de loi, n° 403. 



( 2 ) 

ù fr. 7(j4.00O, de manière que la dépense réelle pom joindre l'Escaut ;\ la 
Meuse et ponr doler la Campine <l'une communication qui doit la tirer de l'étal 
fâcheux où elle se trouve, ne sera qlle de fr. 3/206,000 : en se rendant compte 
des avantages que cette dépense aura pour l'avenir du pays, on est fondé à 
dire que jamais la lér,islalure n'en aurn volé qui soi~ plus prod uctive , 

La secl ion centrale, ,\ l'uuaniniité, vous propose de donner votre assentiment 
au projet du Couvernement. 

Le rn pporteur) 

HUVf1NEI\S. 

Le p1·ésùient} 

C. D'HOFFSCHHI DT. 


